Compte rendu du Comité de Pilotage du Contrat Global

Essonne Amont
16 octobre 2013
1 Liste des présents :
	Monique BEVIERE
	Présidente du Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais

	Christian BARRIER
	Président du Syndicat Intercommunal d'Aménagement du Bassin de la Rimarde

	Anne-Jacques DE BOUVILLE
	Vice-président du Syndicat Mixte de l’Œuf et de l’Essonne

	Marie-Françoise FAUTRAT
	Présidente de la Communauté de Communes du Malesherbois

	Yves TARTINVILLE
	Vice-président de la Communauté de Communes des Terres Puiseautines

	Jean-Claude BOUVARD
	Président de la Communauté de Communes de Beauce et du Gâtinais

	James BRUNEAU
	Président de la Communauté de Communes du Plateau Beauceron

	Michel GRILLON
	Président de la Communauté de Communes du Beaunois

	Pierre ROUSSEAU
	Vice-président de la Communauté de Communes de la Plaine du Nord Loiret

	Gilles GUERET
	Directeur Général des Services de la Communauté de Communes de la Plaine du Nord Loiret

	Serge DECOBERT
	1er Adjoint, Mairie de Pithiviers

	Michel BALANÇON
	Maire de Ramoulu

	Gérard LEGRAND
	Maire de Chilleurs aux Bois

	Gérard PETIT
	Maire de La Neuville sur Essonne

	Jean-Marc LELUC
	Chambre d’Agriculture du Loiret

	Mathieu TEIXEIRA
	Trésorier de la Fédération Départementale des Chasseurs du Loiret

	Céline LESAGE
	Directrice adjointe de la Fédération Départementale des Chasseurs du Loiret

	Sébastien HARGER
	Chargé de Mission eau au Conseil Régional du Centre

	Pierre TOUZAC
	Chargé de Projet, Agence de l’Eau Seine-Normandie

	David GRANGEON
	Assistant d’opérations Collectivités, Agence de l’Eau Seine-Normandie

	Nicolas CHEVALIER
	Chargé de Territoire au Conseil Général du Loiret

	Sylvain RAVAUX
	Technicien au Conseil Général du Loiret

	Marine COLOMBEY
	Chef de Service de l’ONEMA 45

	Elodie SALMON
	Technicienne à la Communauté de Communes du Beaunois

	Lucie RIANT
	Secrétaire du Syndicat Mixte de l’Oeuf et de l’Essonne

	David VOYER
	Agent de Développement au Pays Beauce Gâtinais en Pithiverais

	Nathalie FRANCOIS
	Animatrice agricole du Contrat Global Essonne amont

	Emmanuel CAMPLO
	Animateur du Contrat Global Essonne amont


2 Excusés :
	François BONNEAU
	Président de la Région Centre

	Eric DOLIGE
	Président du Conseil Général du Loiret

	Marie-Thérèse BONNEAU
	Maire de Pithiviers

	Michel PICARD
	Communauté de Communes le Cœur du Pithiverais

	Jean-Claude MANGEANT
	Maire d’Ondreville sur Essonne

	Commune de Neuville aux Bois

Commune de Montigny

Commune de Malesherbes

Commune de Puiseaux

SIAE Nibelle-Nesploy
	

	DDT Loiret
	

	FDPPMA45
	

	ARS Centre
	

	CMA45
	


3 Ordre du jour :
- Présentation du projet de programme et discussions ;


- Questions diverses.

Monsieur BARRIER accueille les participants du Comité de Pilotage.

Madame BEVIERE rappelle l’ordre du jour de la réunion et explique que la configuration du Comité de Pilotage n’est pas habituelle puisque les principaux maîtres d’ouvrage identifiés dans le projet de programme d’actions ont été conviés.
4 Présentation du projet de programme d’actions
4.1 Construction du programme d’actions :

Le programme d’actions a été élaboré pour répondre aux grands enjeux identifiés sur le territoire et validé au précédent COPIL :

- Améliorer la qualité physique des cours d’eau et des milieux humides
- Améliorer la qualité des eaux superficielles
- Améliorer la qualité de l’eau potable
Il a été mis en cohérence avec le SAGE Nappe de Beauce et le Programme Territorial d’Actions Prioritaires (PTAP) de l’Agence de l’Eau. Une complémentarité a également été recherchée avec les autres démarches environnementales du Pays : Natura 2000, Agenda 21, SCOT, Trame Verte et Bleue.
Une priorisation des actions par masse d’eau a été réalisée en fonction des objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau et des paramètres limitant leur atteinte. Trois niveaux de priorité ont ainsi été définis. Les actions de priorité 1 correspondent à des actions à réaliser impérativement, du fait d’un intérêt majeur pour l’atteinte du bon état. Les priorités 2 correspondent à des actions contribuant à l’atteinte du bon état mais de moindre importance et/ou de moindre urgence par rapport aux priorités 1. Les priorités 3 correspondent à des actions techniquement pertinentes, dans une logique de bassin versant notamment, qui pourront être financées en fonction des capacités financières du moment et du bon avancement des priorités 1 du contrat à mi-parcours.
4.2 Présentation des actions identifiées sur chaque masse d’eau
Pour chaque masse d’eau, une synthèse du diagnostic et les principales actions en découlant sont présentés.
Monsieur TARTINVILLE fait remarquer que la station du Pont rejette dans l’Essonne, contrairement à ce qui est indiqué sur la carte.
Monsieur GRILLON demande quels sont les impacts causés par les étangs.

Monsieur CAMPLO explique que les étangs sur cours situés en amont des masses d’eau posent de nombreux problèmes : obstacles à la continuité piscicole et sédimentaire ; modification de la qualité de l’eau ; perte de débit par évaporation ; …

Monsieur BARRIER évoque le problème rencontré par le Syndicat de la Rimarde pour convaincre les propriétaires d’ouvrages à réaliser des travaux pour restaurer la continuité.

Monsieur CAMPLO répond que le classement des cours d’eau de l’Essonne amont en liste 1, au sens de l’article L. 214-17 du code de l’environnement, ne permet pas de contraindre administrativement les propriétaires d’ouvrages. Cependant, une des missions de la cellule d’animation sera d’appuyer les syndicats de rivière dans les démarches réglementaires.
Présentation du programme d’opérations

Les différentes actions du programme et les opérations inscrites sont exposées. Les remarques suivantes sont émises :
Remarque générale :

Monsieur GRANGEON propose d’ajouter un volet « amélioration de la quantité et de la qualité des eaux souterraines ». Cette modification concerne la présentation du programme d’actions mais n’influence pas son contenu.

Action 1: Déconnexion des étangs sur les têtes de bassin
Monsieur GRANGEON indique que l’Agence ne souhaite pas que l’opération « acquisition d’étangs selon opportunités » soit maintenue. L’Agence peut financer ce type d’acquisition au cas par cas, mais ne souhaite pas une généralisation de ces opérations.
Monsieur CAMPLO indique qu’une opération d’acquisition des étangs sur le domaine de Flotin (amont de la Rimarde) par la Communauté de Communes du Beaunois est envisagée.
Action 2: Déplacement des forages agricoles impactant le débit des cours d’eau

Madame BEVIERE rapporte la demande de la profession agricole, formulée lors du dernier COPIL de l’étude d’incidence des forages de l’Essonne amont, de porter une étude complémentaire pour la recherche de solutions de substitution. Les pistes à examiner seraient l’étude des pertes des cours d’eau et le soutien d’étiage.

Action 3: Réduire la consommation en eau des espaces publics et chez les particuliers
Monsieur GRANGEON indique que le financement d’un stage pour le diagnostic des consommations de la ville de Malesherbes n’est pas éligible. Par ailleurs, les diagnostics des réseaux de distribution ne seront pas identifiés individuellement, mais une enveloppe globale sera prévue au contrat en priorité 2.
L’acquisition de matériel pour les économies d’eau (type récupérateur d’eau) n’est pas éligible non plus.

Il est proposé que le stage sur le diagnostic des consommations soit encadré par la cellule d’animation du contrat et porte sur l’élaboration d’une méthodologie transposable à l’ensemble des collectivités du territoire.

Action 4: Sauvegarde, reconnexion, entretien et gestion des zones humides
Monsieur GRANGEON suggère que l’action soit intitulée plus génériquement « Gestion des zones humides ».
Monsieur TEIXEIRA fait part de la réticence des élus de la FDC45 à inscrire les opérations de gestion du marais de Tinville au programme du contrat.

Après discussion, il apparait que l’affichage de cette opération dans le Contrat Global est valorisant pour l’ensemble des partenaires et qu’elle offre une reconnaissance au travail de terrain réalisé depuis plusieurs années par les associations locales de chasseurs. Il est acté que l’opération pourra être maintenue au contrat sous la condition que la FDC45 reste libre du choix des financements sollicités au travers du Contrat Global.
Action 6: Prise en compte des zones humides dans l’aménagement du territoire
Monsieur GRANGEON indique que le contenu précis de l’étude de Grenellisation du SCOT devra être examiné afin de juger de son éligibilité.
Action 7: Travaux de restauration et d'entretien des cours d’eau

Monsieur TOUZAC souligne que l’anticipation des suivis milieu avant et après travaux, tel qu’envisagé par le Syndicat de la Rimarde est très intéressant et sera probablement généralisé par l’Agence sur les autres contrats globaux.

Monsieur BARRIER rappelle que l’étude globale conduite par le Syndicat Mixte des Sources et Marais de l’Essonne avait défini un programme d’actions ambitieux. Le parti pris des élus du Syndicat de la Rimarde avait été de ne retenir qu’une partie de ces travaux pour des raisons budgétaires.
Il constate que ce choix a été bénéfique, puisque on observe aujourd’hui que les portions laissées de côté « travaillent » naturellement sous l’influence des tronçons aménagés.
Action 12: Extension des compétences du Syndicat de la Rimarde aux têtes de bassin

Monsieur GRANGEON indique que cette étude n’est pas finançable par l’Agence en l’état. Il souligne la nécessité de raisonner à l’échelle du bassin versant sur les deux Syndicats.

Monsieur GRILLON demande si l’Agence incite au regroupement des deux Syndicats ?
Monsieur TOUZAC répond que le but de l’étude pourrait être d’examiner les différentes options et d’étudier les plus intéressantes pour les deux syndicats.

Monsieur BARRIIER explique que des discussions entre les deux syndicats ont eu lieu il y a quelques années mais n’ont pas abouti. Cependant, aucune décision définitive n’est arrêtée.

Action 13: Amélioration du traitement des eaux usées

Monsieur GRANGEON explique que l’opération d’amélioration du traitement des boues de la station de Malesherbes ne pourra pas entrer dans le contrat.
La réhabilitation de la station de traitement de Ramoulu n’est pas éligible aux aides de l’Agence, la station ayant moins de dix ans. En effet, l’Agence ne peut pas se substituer a une garantie décennale. La commune doit montrer que les voies de recours à l’encontre du constructeur ont été épuisées.
Monsieur RAVAUX indique que l’entreprise ayant construit la station est un grand groupe et que l’attaquer en justice est très difficile.
Monsieur BALANÇON explique que la commune de Ramoulu n’aura pas les moyens financiers de procéder aux travaux prescrits par le SATESE sans l’aide de l’Agence. La situation de non-conformité des rejets ne pourra pas être réglée.
Monsieur CAMPLO invite la commune de Ramoulu à se renseigner sur les aides juridiques qu’elle peut obtenir, notamment auprès de l’Association des Maires. D’autres communes du Pays étant dans la même situation, un groupement est peut-être envisageable. Par ailleurs, la commune peut compter sur l’assistance de la cellule d’animation du contrat pour lui donner les arguments techniques nécessaires.

Monsieur LELUC souligne que la présence d’une station non conforme sur le BAC du forage d’Aulnay la Rivière risque d’être mal perçue par la profession agricole si rien n’est fait pour régler le problème.
Monsieur GRANGEON répond que les zones de vulnérabilité du BAC ne sont pas encore connues et qu’il est trop tôt pour présager des actions qui seront préconisées.

Action 15: Amélioration du réseau de collecte des eaux usées
Monsieur BRUNEAU demande que le niveau de priorité du diagnostic réseau de la commune de Sermaises soit remonté afin de permettre le lancement de l’étude dés 2014.

Il est proposé d’inscrire cette action en niveau 2.

Monsieur GRANGEON demande si le diagnostic du réseau par le SEA Nibelle-Nesploy est nécessaire compte tenu qu’un diagnostic a déjà eu lieu en 2010 ?

Monsieur RAVAUX répond que le premier diagnostic concernait uniquement la commune de Nesploy. Le prochain portera sur Nibelle.

Mme BEVIERE indique que la commune de Pithiviers a informé le Pays par courrier qu’elle ne souhaite pas inscrire au contrat les travaux de réhabilitation du réseau et de diagnostic des branchements.

Monsieur CAMPLO insiste sur la nécessité de réaliser ces travaux, ainsi que ceux sur le pluvial pour l’atteinte du bon état écologique de l’Œuf.

Monsieur DECOBERT répond que les travaux de la ville sont financés par l’Agence de l’Eau au cas par cas. C’est la nécessité de faire un plan pluriannuel qui pose problème.
Monsieur GRANGEON explique que pour des questions d’affichage, ces travaux devront être inscrits au Contrat Global.
Action 16: Réhabilitation des dispositifs ANC

Monsieur GRANGEON explique que les projets de réhabilitation proposés par les collectivités du territoire ne sont pas supportables financièrement par l’Agence. Le financement de la réhabilitation fait appel à deux mécanismes : les lignes programmes de l’Agence Seine Normandie et la Solidarité Urbain Rural (SUR). L’enveloppe programme de l’Agence est répartie sur l’ensemble du Bassin, elle est dédiée aux zones définies comme prioritaires dans les documents d’orientation et de programmation de l’Agence. L’unité hydrographique Juine Essonne ne possède pas de zone prioritaire, il ne peut donc pas être inscrit de montant dans le contrat sur ces lignes. Le deuxième mécanisme est la SUR, ce fond de solidarité est propre à chaque département et doit être réparti sur le département entre l’AEP et l’ANC. L’ ANC  représente 1/3 de cette enveloppe et doit être répartie sur toutes les communes du Loiret. Au final, seulement 20 dispositifs par an pourront être inscrits au contrat.
De plus, l’Agence ne dispose pas de retours suffisants sur l’efficacité de ces travaux sur le milieu pour justifier la mobilisation de crédits plus importants.

Madame BEVIERE interroge la Région sur l’éventuel financement de ces travaux.

Monsieur HARGER répond que des travaux de réhabilitation ont été financés par la Région de manière exceptionnelle sur les bassins du Beuvron et de la Cisse.

Monsieur GRILLON regrette que l’Agence ait poussé les communes sur des solutions d’assainissement non collectif alors qu’elle n’a pas les moyens de les financer.

Monsieur GRANGEON précise que l’Agence « n’a pas poussé » à l’assainissement non collectif mais a plutôt incité les communes à sortir de la logique du tout collectif.

Monsieur TARTINVILLE signale que des projets pourraient également émerger à moyen terme sur le territoire des terres puiseautines.

Madame BEVIERE demande si des travaux de réhabilitation sont prévus sur le contrat du Loing et si l’enveloppe allouée à chaque contrat pourrait être revue à mi-parcours au cas où un des contrats ne consommerait pas son enveloppe ?
Monsieur GRANGEON confirme l’existence de projets sur le Loing et indique que la révision à mi-parcours est possible.

Monsieur ROUSSEAU apprécie la franchise de l’Agence sur ses possibilités financières. Il précise que les opérations inscrites sur la Plaine du Nord Loiret sont réalistes et peuvent largement être réalisées.

Monsieur BOUVARD demande si, au vu des financements, il est opportun pour les collectivités de modifier leur zonage d’assainissement vers le non collectif ?
Monsieur GRANGEON répond que le but du zonage est de retenir la meilleure solution technico-économique indépendamment des financements.

Monsieur BRUNEAU demande si la révision du zonage d’assainissement est finançable dans le contrat, ainsi que les premiers diagnostics des dispositifs ANC ?
Monsieur GRANGEON répond par l’affirmative, le financement des diagnostics est maintenu jusqu’à fin 2015.
Action 17: Réflexion sur l’impact des drainages agricoles sur la qualité des eaux, mise en place d’un projet pilote de création de bassin de stockage

Monsieur LEGRAND fait part des problèmes, rencontrés sur sa commune, avec la présence de drainages agricoles qui ne s’écoulent pas suite à l’envasement du lit du cours d’eau.

Par ailleurs, il évoque la possibilité de comparer la qualité des rejets en sortie directe de drain et après passage par un bassin tampon.

Monsieur CAMPLO répond que la question de l’entretien des « Laye » a été abordée avec le Syndicat de l’Oeuf et de l’Essonne et qu’une solution devra être trouvée avec les services de l’Etat pour autoriser les travaux de curage.

Concernant l’étude comparative, la question est à creuser.
Action 18: Création des systèmes d’assainissement collectif
Monsieur PETIT indique que l’étude géotechnique complémentaire est achevée et que le maître d’œuvre a remis ses conclusions. Il sollicite l’assistance des financeurs et du Pays pour aider la commune à statuer sur la poursuite ou non du projet.
Un rendez-vous est pris pour le 12 novembre.

Action 19: Réduction de l’emploi des produits phytosanitaires pour les collectivités et sensibilisation des riverains

Monsieur GRANGEON explique que les chantiers de désherbage manuel envisagés sur la commune de Chilleurs aux Bois sont assimilés à du fonctionnement et ne sont donc pas éligibles aux aides de l’Agence.
Par ailleurs, pour la mise en œuvre des plans de gestion des pesticides, il est préférable de définir une enveloppe globale sans identifier de projet précis.

Action 20: Assainissement des rejets issus du réseau pluvial

Monsieur GRANGEON indique que les financements de l’Agence sur le pluvial sont limités aux techniques alternatives.

Pour Pithiviers, les travaux tels que présentés actuellement ne sont pas subventionnables. Une enveloppe peut cependant être inscrite au contrat, afin que la commune puisse revoir son projet.

Pour les autres projets, il convient de parler de « gestion des rejets par temps de pluie » plutôt que de « réduction de l’impact du pluvial ».

Action 31: Prévention contre les inondations

Monsieur GRANGEON demande des précisions sur cette action ?

Monsieur BARRIER explique que certains émissaires de la Rimarde ont été busés dans les années 50 et que lors d’épisodes pluvieux importants, des débordements peuvent avoir lieu. Ces débordements peuvent poser problème en entrainant vers la rivière les polluants lessivés en zone urbaine. Le principe serait de mieux identifier ces secteurs et d’étudier la possibilité d’ouvrir les anciens busages là où c’est possible.

Il est convenu que cette expertise pourrait être menée en interne et qu’elle serait ajoutée aux missions d’animation.

Action 32: Sécurisation des stockages agricoles azote et phytosanitaires
Monsieur LELUC rappelle qu’il avait évoqué au dernier comité de pilotage la possibilité que la Chambre d’Agriculture ne soit pas signataire du Contrat Global. Une incitation financière permettrait de favoriser l’engagement de la Chambre.

L’action proposée concerne la sécurisation des stockages d’azote et la mise en place de plates formes de remplissage pour l’azote et les phytosanitaires.

Monsieur GRANGEON explique qu’à la lumière de ces explications, l’Agence statuera sur la possibilité d’inscrire cette action au contrat.

Par ailleurs, l’Agence suggère que soient ajoutées des actions sur le développement des filières en partenariat entre l’animatrice agricole et la Chambre d’Agriculture.

Il est convenu entre la chambre d’agriculture et l’agence de l’eau que : l’agence transmettra les actions envisagées dans le contrat à la chambre d’agriculture pour avis ; en parallèle, la chambre fera part de ses demandes. Une rencontre sera alors organisée pour évoquer les différentes propositions.
Action 38: Animation agricole
Monsieur TOUZAC indique que le dimensionnement de l’animation agricole (nombre d’ETP) sera à calibrer en fonction des actions agricoles présentes dans le contrat et du temps d’animation nécessaire.
Action 39: Animation SCOT

Monsieur GRANGEON indique que l’Agence ne souhaite pas retenir ce poste d’animation en l’état.

5 Questions diverses
Aucune question n’est abordée.
La prochaine réunion du Comité de Pilotage aura lieu le 27 novembre 2013 à 9h30. Le lieu de réunion sera fixé ultérieurement.
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